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GRENELLE DE LôENVIRONNEMENT 

GROUPE TEC HN IQUE «  DEMARCHE QUALITE, LEVIER DU DEVELOPPEMENT DURABLE  »  
 

PREAMBULE  
 
Le micro -guide  de la gestion durable a ®t® pr®sent® ¨ lôoccasion de la 

conférence -débat organisée par  lôADF, le 14 juin 2007, au Conseil g®n®ral du 

Bas-Rhin, en présence de Philippe RICHERT, Président, Christian BRODHAG, 

Délégué Interministériel au Développement Durable, Jacques BREGEON, 
Directeur des Hautes Etudes de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable, 

et Gilles DA COSTA, Directeur de lôInstitut National des Etudes Territoriales . 

 

De format A 4, ce micro -guide annonce la parution  de cinq mini -guides conçus 

pour sôembo´ter telles des matriochkas dont lôallure g®n®rale a ®t® d®voil®e le 3 

juillet, lors de la r®union du groupe technique constitu® par lôADF sur le th¯me 
« démarche qualité, levier du développement durable  ».  

 

Le rapport qui suit sanctionne les six premiers mois de réflexion de ce  groupe 

install® par lôADF le 17 janvier et qui, depuis, sôest d®plac® ¨ Tulle (le 8 mars), ¨ 

Lyon (le 19 avril), à Montpellier (le 27 avril), à Lille (le 29 mai) et à Strasbourg 

(le 14 juin).  

 
Il intervient en amont du Grenelle de lôEnvironnement annonc® pour lôautomne 

2007 et pour la pr®paration duquel lôADF a pris lôinitiative dôorganiser une 

première séance de travail, le 26 juin 2007, à laquelle ont assisté  32 personnes 

représentant 25 conseils généraux.  
 

ADF  : RIQUELME Christian, Adjoint au Directeur Général  
ADF  : LATHAM Marine, Chargée de mission développe ment durable  
ADF  : WOLBROM Jean -Paul, Chargé de mission aménagement du territoire  
ADF  : MARCHAL -BECQ Thierry, Stagiaire de lôIEP de Lille 
Alpes Maritimes  : BONET Mariana, Chargée de la politique développement durable  
Cher  : BALLAIRE Pierre, Directeur du dé veloppement durable  
C¹te dôOr : INGARGIOLA Jean -Fran­ois, Directeur de lôagriculture et de lôenvironnement 
C¹tes dôArmor :  MARJOLET Gilles, Directeur adjoint agriculture et environnement  
Dordogne  : BRIZARD Gaëtan, Chargé de mission  
Drôme  :  PANARIN Nathalie , Mission développement durable  
Doubs  : THEVENET Cyril, Chef du service environnement  
Hérault  :  CAMMAL Christian, Directeur Général adjoint environnement  
Isère  :  NUCCI Christian, Vice Président  
Jura  :  CALTRAN Hervé, Directeur adjoint du développement écono mique et de lôenvironnement 
Loire Atlantique  :  VILBERT Christine, Chargée de mission économie/écologie des Moyens  
Loiret  :  LE COZ Christian, Directeur de lôenvironnement 
Lot et Garonne  :  GRANET Stéphane, Directeur départemental des Routes et de la Navigati on 
Oise  : HIVET Aurélie, Chargée de mission développement durable  
Oise  : MARTIN Claire, Chef du service environnement  
Pyrénées Atlantiques  : CAPERAN Michel, Directeur de lôenvironnement 
Pyrénées Atlantiques  : COUZINIER Alain, Directeur Général adjoint DAEE  
Rhône  :  GOFFINET Pierre, Directeur Général adjoint  
Saône et Loire  :  COURBE-IMBERT Jo±lle, Charg®e de lôagenda 21 
Savoie  : JACQUES LE SEIGNEUR Vincent, Secr®taire g®n®ral de lôInstitut national de lô®nergie solaire 
Deux Sèvres  : MARTIN François, Directeur de lôenvironnement 
Tarn  :  CALVIERE Isabelle, Chef du service biodiversité végétale  
Var  : DUBOIS G®rard, Directeur de lôenvironnement 
Territoire de Belfort  : ESTIENNE Michel, DGA développement local  
Essonne  :  VAXELAIRE Elodie, Déléguée générale au développe ment durable et solidaire  
Seine Saint Denis  :  CUVELIER Elizabeth, Chef de service  
Val de Marne  : GALANO Mercedes, Directrice des services de lôenvironnement et de lôassainissement 
Val de Marne  : ASCHER Judith, Chargée de mission.  
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A cours de cette s®ance dôéchange  du 26 juin 2007 , il a été rappelé que, dans le 

cadre du Grenelle de lôenvironnement, 6 th®matiques ont ®t® retenues :  
 

1.  énergie, climat,  transport s, déplacement, habitat, urbanisme  

2.  p atrimoine naturel   et ressources naturelles  : b iodiversité, ressour ces 

halieutiques, pêche   

3.  santé environnement,  pollutions  
4.  agriculture , mode de production et de consommation durable, aménagement 

durable, aménagement rural et périurbain  

5.  Gouvernance  pour une démocratie écologique  :  fiscalité, réforme des 

institutions (CES , CNDD, commissions thématiques du Sénat et de lôAssembl®e), 

indicateurs, PI B vert    
6.  p romouvoir des modes de développement favorables à la croissance 

écologique et à la compétitivité  : recyclage, économie de la fonctionnalité, 

recherche innovation  

 
Pour co nduire les travaux au sein des départements , ces 6 thématiques ont été 

d®multipli®es en 15, avec ¨ chaque fois d®signation dôun pilote charg® de 

recueillir les propositions et dôanimer le r®seau au cours de lô®t® :   
 

1.  énergie  : JACQUES LE SEIGNEUR Vincent, Secr®taire g®n®ral de lôInstitut 
National de lôEnergie solaire  

2.  mobilité  : GRANET Stéphane, Directeur départemental des Routes et de la 

Navigation au Conseil général du Lot et Garonne   

3.  plan climat  : MARTIN Claire, Chef du service environnement au Conseil g énéral 
de lôOise  

4.  habitat  : VILBERT Christine, chargée de mission économie/écologie des Moyens 

au Conseil général de Loire Atlantique   

5.  biodiversité et les espaces naturels sensibles  : Arnaud CALLEC, adjoint au 
chef du service environnement au Conseil génér al de lôIs¯re  

6.  eau  : CAPERAN Michel, Directeur de lôenvironnement au Conseil g®n®ral des 

Pyrénées Atlantiques   

7.  plan déchets  : BRIZARD Gaëtan, chargé de mission au Conseil général de la 

Dordogne   
8.  santé, environnement  : BONET Mariana, chargée de la politique  développement 

durable au Conseil général des Alpes Maritimes   

9.  économie agricole  : PANARIN Nathalie, mission développement durable au 

Conseil général de la Drôme   
10.  aménagement foncier et rural  :  INGARGIOLA Jean -François, Directeur de 

lôagriculture et de lôenvironnement au Conseil g®n®ral de la C¹te dôOr  

11.  le service public et le citoyen  : VAXELAIRE Elodie, Déléguée générale au 

d®veloppement durable et solidaire au Conseil g®n®ral de lôEssonne  
12.  achat et gestion durables  : Christian RIQUELME, adjoint au Directe ur Général 

de lôADF  

13.  évaluation des politiques publiques  : Christian RIQUELME  

14.  la critérisation des actions volontaristes des départements  : BALLAIRE 
Pierre, Directeur du développement durable au Conseil général du Cher  

15.  i nnovation et recherche  : Christian R IQUELME. 
 

Toutes les contributions seront centralis®es par lôADF. Elles devront mettre en 

exergue les enjeux, les propositions dôaction et leur s modalités de mise en 

îuvre et dô®valuation. Tous les d®partements en ont ®t® aussit¹t inform®s par 
mail.  
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Le 3 j uillet au matin, le Bureau de lôADF a adopt® un rapport pr®sentant 

lôensemble du dispositif retenu, initi® en janvier 2007 avec la mise en place du 

groupe technique «  démarche qualité, levier du développement durable  », dont 

les travaux croisent désormais la pr®paration du Grenelle de lôenvironnement. Il 
a notamment été convenu que la synthèse des contributions recueillies au cours 

de lô®t® ferait lôobjet dôun rapport, pr®sent® au Bureau du 4 septembre 2007. 

 

Le 3 juillet après midi, une nouvelle réunion d u groupe technique sôest tenue au 

si¯ge de lôADF. 47 personnes y ont particip®. 

 

Outre les personnels de lôADF :  
Christian RIQUELME, Adjoint au Directeur général  
Marine LATHAM, Chargée de mission  
Augustin ROSSI, Chargé de mission  
Jean-Paul WOLBROM, Chargé d e mission  

 

30 personnes en provenance de 24 départements ont fait le déplacement  :  
Christine SIEBERT, charg®e de mission au Conseil g®n®ral de lôAllier  
Christine COFFIN, adjointe au service dôaccueil familial au Conseil g®n®ral de lôAisne  
Catherine ROGE, r esponsable qualité au Conseil général de la Charente - Maritime  
Françoise BARDIN, responsable qualité au Conseil général de la Creuse  
Fabrice MATHIVET, Chargé de mission au Conseil général de la Dordogne  
Bernard VOLTZENLOGEL, Chargé de mission au Conseil gén éral de la Dordogne  
Mathilde BONY, Responsable qualité au Conseil général du Doubs  
Nathalie PANARIN, Chargée de mission au Conseil général de la Drôme  
Fabienne MOURIER, Responsable qualité au Conseil général de la Drôme  
Marie -Pierre TROUILLET, Directrice d u d®partement logistique au Conseil g®n®ral de lôHérault  
Huguette GENDRIER, Directrice générale adjointe au Conseil général du Loir - et -Cher  
Alexa WADLOW, Attachée à la Direction des Affaires économiques au Conseil général de la Marne  
Martine MAJCHZAK, Cha rgée de mission au Conseil général de la Meurthe - et -Moselle  
Thomas BAILLY, Chargé de mission au Conseil général de la Meurthe - et -Moselle  
Vincent GEMIN, Chargé de mission au Conseil général du Morbihan  
Luc ASTOUL, Responsable qualité au Conseil général du Puy -de -Dôme  
Norchen CHENOUFI, Directrice du LVD au Conseil général du Bas - Rhin  
Yolande SCHNEIDER, Chargée de mission au Conseil général du Haut - Rhin  
Jocelyne DEBRAY, Directrice de la DAEH au Conseil général de la Seine - Maritime  
Aurélie GANTEIL, Conseil géné ral de la Seine -Maritime  
Stéphane CHEVALIER, Responsable qualité au Conseil général des Deux - Sèvres  
Bastien HOURST, Chargé de mission stagiaire au Conseil général de la Seine - et - Marne  
Brigitte SEQUENSE, Directeur territorial au Conseil général du Var  
Valér ie PEREIRA -MARTINEAU, Chargée de mission au Conseil général de la Vendée  
Sylvie SQUARCIONI, Charg®e de mission au Conseil g®n®ral de lôYonne  
Julie ELOY, Charg®e de mission au Conseil g®n®ral de lôEssonne  
Elodie VAXELAIRE, Déléguée Développement durable au Conseil g®n®ral de lôEssonne  
Céline PINERO, Conseillère en marché public au Conseil général de la Seine -Saint -Denis  
Caroline TALON, Chargée de projets au Conseil général du Val -dôOise 
Alexis PASQUET, Responsable Agence de lôEnvironnement au Conseil g®n®ral du Val -dôOise 

 
ainsi que de nombreux universitaires , étudiants et chercheurs  :  

Nicolas BERLAND, Professeur en sciences de gestion, Université de Poitiers  et Paris - Dauphine  
Yannick DISSART, Enseignant ¨ lôUniversit® de Poitiers  
Stéphane GUERARD, Maître de conf®rences en droit public ¨ lôUniversit® de Lille  
Jordi LLORENS, Master 2 ¨ lôInstitut dôEtudes Politiques de Bordeaux  
Thierry MARCHAL -BECK, Etudiant ¨  lôInstitut dôEtudes Politiques de Lille  
Nicolas MATYJAZIK, Doctorant CNRS -SPIRIT ¨ lôInstitut dôEtudes Politiques de Bordeaux  
Benjamin MERAKCHI, Master 2 ¨ lôUniversit® de Nancy 2  
Julie NAUDIN, Doctorante ¨ lôUniversit® de Poitiers  
Adrien PONROUCH, Doctorant Ecoles des Mines/ADEME  

 

et  plusieurs partenaires  :  
Anne DESCOS, Analyste, BMJ RATINGS  
Sylvie FERNA NDEZ, Responsable développement/environnement à AFNOR  
Bertrand de QUATREBARBES, Directeur FRANCE  QUALITE PUBLIQUE  
Gérard STARINSKY, Directeur de lôInstitut de Management Professionnel  
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GUIDE DE LA GESTION DURABLE  
 

RAPPORT  

INTRODUCTIF  
 

 

Comme le souligne F rance Qualit® Publique, dans son bulletin 46 dôavril 2007, 
« qualité publique et développement durable sont intimement liés  car ils 

poursuivent les mêmes buts et utilisent des outils communs, le management de 

lôam®lioration continue, lô®valuation externe, des démarches participatives très 

pédagogiques car le citoyen est acteur du développement durable comme de la 

qualité publique.  » 

 
Ce constat justifie lôengagement de lôADF dans la r®flexion prospective que m¯ne 

son groupe technique «  démarche qualité, lev ier du développement durable  ».  

 

Pour autant, il ne va pas de soi, car les textes de référence en matière de qualité 

publique nô®voquent pas -ou peu -  le développement durable, et réciproquement.  

 

Le rapport présenté par Yves CANNAC sur le thème de «  la qu alité des services 
publics  è nôaborde jamais le d®veloppement durable. Le CAF 2002 nôutilise 

lôexpression quô¨ une seule reprise, tandis que le CAF 2006 la mentionne  deux 

fois. Quant à la volumineuse thèse consacrée par Jérôme LERAT -PYTLAK au 

« passage dôune certification ISO 9001 à un management par la qualité totale  », 

elle est, elle aussi, muette sur cette question. Exit le développement durable et 

la responsabilité sociale et/ou sociétale. Le «  territoire  » est - il tout juste cité une 
fois dans ces 470 pages.  

 

Du c¹t® du d®veloppement durable, lôattrait pour les d®marches qualit® nôest 

guère plus manifeste . Le cadre de r®f®rence pour lô®laboration des projets 

territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux ne parle jamais 

dôISO, de d®marche qualité ou de qualité publique, se limitant à glisser une fois 

lôexpression ç certification environnementale  ». A peine p lus précise, la stratégie 
nationale de développement durable (SNDD), dans ses «  objectifs stratégiques 

et instruments  », énumère  en une ph rase  les «  référentiels de progrès social et 

environnemental (ISO 14001, EMAS, SD 21000, OHSAS 18001, SA 8000, AA 

1000)  », mais en les appliquant seulement aux entreprises. Toutefois, dans son 

« programme dôactions » la SNDD, plus prolixe, parle à neuf rep rises de normes 

ISO, 14000 ou 26000.  
 

Reste enfin que, comme en atteste le titre dôune brochure ®dit®e par AFAQ, entre 

EFQM et développement durable il y a bien «  convergence des principes  ». 

 

Des mots -clés rapprochent en effet développement durable et qua lité publique, 

au premier rang desquels figurent «  stratégie  » et «  évaluation  ».  Le tableau qui 
suit en présente un florilège.  



ASSEMBLEE DES DEPARTEMENTS DE FRANCE  

 
 
 
 

 

 
 

REUNION DU G ROUPE TECHNIQUE «  DEMARCHE QUALITE, LEVIER DU DEVELOPPEMENT DURABLE  »  

3 JUILLET 2007  
RAPPORT INTRODUCTIF DE CHRISTIAN RIQUELME, ADJOINT AU DIRECTEUR GENERAL  

 

6  

DEVELOPPEMENT DURABLE  QUALITE PUBLIQUE  

La nouvelle stratégie  de lôUnion Europ®enne en faveur 
du développement durable dispose q ue « les États 
membres qui élaborent leur première stratégie  
devraient l'avoir mise au point d'ici juin 2007. Les futurs 
examens des stratégies  nationales de développement 
durable devraient être effectués à la lumière de la 
stratégie  révisée de l'UE en fav eur du DD, afin de 
garantir compatibilité, cohérence et complémentarité, et 
compte tenu de la situation propre à chaque État 
membre.  » Et elle insiste ®videmment sur lôévaluation  : 
« toutes les institutions de l'UE devraient veiller à ce que 
les décisions politiques importantes se basent sur des 
propositions soumises à une évaluation  d'impact de 
qualité, analysant de manière objective les dimensions 
sociale, environnementale et économique du 
développement durable, et prenant en considération la 
dimension ex terne du développement durable et les 
coûts de l'immobilisme. L' évaluation  ex -post des 
impacts de la politique et la participation du public et des 
parties prenantes sont également des outils permettant 
d'améliorer l'élaboration des politiques.  » 

Au titre de la «  cohérence  » et de la «  complémentarité  » 
prônées au niveau européen, la SNDD met en avant, 
dans ses  objectifs stratégiques, une «  coordination 
verticale légère et efficace  », même si «  à titre 
expérimental et sur une base volontaire, des stratégies  
régionales de développement durable peuvent être 
élaborées  conjointement par lôEtat, les r®gions et les 
acteurs régionaux  concernés par le développement 
durable, tels que les PNR.  Cette faculté peut être ouverte 
aux départements dans les  mêmes conditions.  Les 
différents niveaux de gouvernance se référant tous à la 
SNDD dans leur stratégie  propre, la signature de 
partenariats avec les différents acteurs économiques et 
sociaux et la soci®t® civile sôen trouvera facilit®e. »  Et le 
volet «  programme dôactions » de la SNDD de compléter 
en notant que «  la mobilisation des territoires et de leurs 
acteurs est essentielle autour dôune double stratégie  : 
une stratégie  dôatt®nuation, qui passe par la r®duction 
des émissions de gaz à effet de serre pour tenter de 
cont enir, à notre échelle, le processus de réchauffement 
climatique  ; une stratégie  dôadaptation, rendue 
nécessaire par le fait que le réchauffement climatique 
déjà engagé devrait croître dans les décennies à venir, 
selon les dires dôexperts. »  

Lôévaluation  fait lôobjet dôune s®rie de prescriptions et 
dôobjectifs crois®s :  «  faciliter lôaide ¨ la d®cision 
publique et ¨ lôévaluation  des politiques publiques, par 
le d®veloppement dôoutils de mod®lisation des donn®es ; 
donner lôappui n®cessaire aux travaux sur la 
ñgouvernanceò, sur lôévaluation  dôimpact a priori et a 
posteriori des politiques publiques, en particulier par les 
disciplines du droit, de lô®conomie et des sciences 
politiques  ; utiliser lôapproche du d®veloppement durable 
dans ses trois piliers comme lôun des ®l®ments cl®s de 
lôévaluation  des politiques publiques  ; créer des 
instruments de mesure et dôévaluation  intégrant les 
critères du développement durable.  » 

Et le guide «  Plan climat  è dôen conclure que « le DD 
correspond avant tout à un processus,  il implique au sein 
de la collectivité, de nouvelles méthodes de travail, plus 
collectives, plus transversales. Les échanges et les 
témoignages des territoires ayant déjà entrepris des 
agendas 21  -ou des démarches similaires -  montre nt  que 
leur action rep ose sur cinq éléments déterminants : la 
participation des acteurs, la transversalit®, lôorganisation 
du pilotage, lôévaluation . Tous ces éléments devant 
permettre de faire du projet de territoire une stratégie  
dôam®lioration continue . » 

Dôapr¯s le CAF 2006 (cadre dôauto-évaluation  des 
fonctions publiques) , « la manière dont une organisation 
coordonne ses activités interdépendantes contribue à sa 
performance globale. Lôorganisation met en oeuvre ses 
missions et sa vision par une stratégie  claire, axée sur 
les parties prenantes, assurant une cohérence entre les 
politiques et objectifs du secteur public et les besoins des 
autres parties prenantes, et soutenue par une gestion 
sans cesse optimisée des ressources et des processus. La 
stratégie  est traduite en plan s, en objectifs et en buts 
mesurables. La planification et la stratégie  reflètent la 
d®marche de modernisation et dôinnovation adopt®e par 
lôorganisation. La stratégie  et la planification sôinscrivent 
dans le cycle PDCA (« planifier, développer, contrôler,  
adapter è). Elles consistent dôabord ¨ collecter des 
informations sur les besoins présents et futurs des 
parties prenantes.  » 

Par ailleurs, le CAF martèle à 124 reprises le mot «  auto -
évaluation  è annon­ant dôembl®e que ç le CAF est un 
outil, facile dôutilisation, pour aider les organisations 
publiques de toute lôEurope ¨ sôapproprier les techniques 
de management par la qualité pour améliorer leurs 
performances. Il fournit un cadre dôauto-évaluation  
analogue aux principaux modèles de management par la 
qual it® totale, lôEFQM en particulier, mais est 
spécialement conçu pour les organisations du secteur 
public.  » 

Pour Yves CANNAC , maître des requêtes au Conseil 
dôEtat, auteur en 2004 du rapport intitul® ç la qualité des 
services publics  »,  il ne fait aucun do ute que 
« finalement, les démarches qualité réussies sont celles 
qui sont étroitement intégrées à la stratégie et à la 
gestion globale du serviceé La politique qualit® du 
service ou de lô®tablissement ne doit pas °tre trait®e 
comme un programme qui viendra it sôajouter aux autres, 
mais profondément intégrée dans la stratégie  du service 
et dans son action quotidienne.  » 

Et lôauteur dôajouter que ç lôévaluation,  au double sens 
de mesure d'une part, et de recherche des causes des 
écarts observés, d'autre part, est au coeur de toute 
démarche qualité. Par suite, un effort important dont être 
fait pour en d®velopper la pratique et la cultureé Ainsi 
quôil a ®t® rappel® au commencement du pr®sent rapport, 
la qualité des politiques publiques et celle des services 
publ ics sont des notions différentes, et qui mettent en 
jeu des responsabilités différentes. Il n'en demeure pas 
moins quôil y a entre elles deux une relation forte, ¨ la 
fois technique et culturelle. C'est lôensemble de la culture 
de lôévaluation  qu'il faut i mpérativement développer  
dans la sphère publique, au sens le plus large, à la fois 
dans le champ des politiques publiques et dans celui des 
services publics. Sur le premier point ( les politiques 
publiques ) , la situation actuelle est celle d'un manque 
compl et. En effet, le Comit® national dôévaluation  des 
politiques publiques a cessé de fonctionner depuis deux 
ans, et le Commissariat général du Plan, auquel il était 
rattaché, a été déchargé de cette responsabilité. En ce 
qui concerne l' évaluation  des service s publics , existe en 
revanche une variété de dispositifs complémentaires 
possibles, recensés plus haut, et qui doivent être 
développés au niveau des services ou de leurs 
groupements, ou encore des ministères : auto -
évaluation  contrôlée, audit interne, cont rôle de gestion, 
certifications ou labellisations diverses, sans compter le 
rôle des inspections. La généralisation et le 
développement de la démarche qualité dans les services 
de l'État implique nt  un recours fortement accru à ces 
instances ou outils  dôéva luation . Mais encore faut - il que 
leur utilisation soit suffisamment cohérente.  »  



ASSEMBLEE DES DEPARTEMENTS DE FRANCE  

 
 
 
 

 

 
 

REUNION DU G ROUPE TECHNIQUE «  DEMARCHE QUALITE, LEVIER DU DEVELOPPEMENT DURABLE  »  

3 JUILLET 2007  
RAPPORT INTRODUCTIF DE CHRISTIAN RIQUELME, ADJOINT AU DIRECTEUR GENERAL  

 

7  

Or, ces 2 termes sont ceux qui fragilisent la «  chaîne de la gestion publique  », 

que composent 6 maillons et dont ils représentent de fait les extrémités, avec en 

amont la n ®cessit® dôaffirmer une strat®gie et en aval de lô®valuer, et, au cîur 

de la cha´ne, le programme que la ma´tre dôouvrage ®labore avant dôenclencher 
ses proc®dures dôachat, en mati¯re de conception (march®s de ma´trise dôîuvre 

pour répondre aux objectifs d u programme et concevoir le projet), de réalisation 

(march®s de travaux pour concr®tiser lôop®ration) et dôexploitation (march®s de 

fournitures et services pour entretenir, maintenir et g®rer lôouvrage). 

 
RESPONSABILITE DU MAITREé  é DôOUVRAGE 

 POLITIQUES  DôACHAT PUBLIC  

 

 

STRATEGIE  PROGRAMME  CONCEPTION  REALISATION  EXPLOITATION  EVALUATION  

  Ƹ Ƹ Ƹ  

  PROJET  OPERATION  OUVRAGE   

 

La grande loi sur laquelle se fonde la ma´trise dôouvrage (loi n° 85 -704 du 12 

juillet 1985, relative ¨ la ma´trise dôouvrage public et à ses rapports avec la 

ma´trise dôoeuvre privée, dite loi MOP), affirme, dès son article 2 que, 

« responsable principal de lôouvrage, [le ma´tre dôouvrage] remplit une fonction 

dôint®r°t g®n®ral dont il ne peut se d®mettre ». Mais, à aucun endroit , elle ne 
prononce les mots «  stratégie  » ou «  évaluation  ».  

 

Il en va de même pour le Code des marchés publics qui fait abstraction de la 

strat®gie et renvoie lô®valuation ¨ lôexamen des candidatures et des offres.  

 

Or il ne faut pas croire que cette absenc e du mot «  stratégie  » est anecdotique 
et sans conséquence. En effet, quand le nouveau Code des marchés du 1 er  août 

2006 fixe la règle selon laquelle «  la nature et lô®tendue des besoins ¨ satisfaire 

sont déterminées avec précision en prenant en compte des  objectifs de 

développement durable  è, on ne voit pas comment le ma´tre dôouvrage pourrait 

sôy conformer si, en amont, il nôa pas explicit® le sens, la port®e et le contenu de 

sa stratégie en matière de développement durable.  

 
Dôailleurs, la circulaire du 3 ao¾t 2006 portant manuel dôapplication du Code des 

march®s publics, nôa pas perdu de temps pour tenter de repousser la porte 

ouverte par le Code. Il nôy est plus question que de ç préoccupations de 

développement durable  è que le ma´tre dôouvrage ç peut p rendre en compte  », 

lorsquôil envisage ç lôadoption dôune d®marche de co¾t global ».  

 
Que reste - t - il, dans ces conditions, des objectifs de développement durable que 

vise le Code, par d®clinaison de la Charte de lôenvironnement de port®e 

constitutionnelle , qui, à son article 6, dispose que «  les politiques publiques 

doivent promouvoir un développement durable . » 

 

Les «  objectifs de développement durable  è sont au cîur de la SNDD quand elle 
insiste sur la nécessité «  dôincorporer les objectifs du d®veloppement durable 

dans les politiques territoriales  ». Mais comment les «  incorporer  » si les 

« objectifs  » ne sont pas rattachés à une véritable stratégie  ? 
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Cette stratégie peut évidemment sôexprimer dans les Agendas 21 locaux qui, 

selon le cadre de référence pr oduit par le Minist¯re de lôEcologie, ont pour 

ambition de fixer «  des objectifs précis et mesurables à atteindre avec pour point 

de mire les finalités du développement durable  ».  
 

Toutefois, si lôon sôen tient aux conclusions du rapport produit en 2005 par le 

Réseau Action -Climat France, à propos de «  lô®valuation des politiques publiques 

territoriales au regard des changements climatiques  è, il appara´t quôen mati¯re 

dôAgendas 21 ç lôexp®rience montre quôil existe deux types dôapproche » :  
 

 « lôapproche g lobale  : les collectivités locales conçoivent un projet de 

territoire global, mettant en coh®rence lôensemble des politiques publiques 

ce qui correspond à ce que devr ait être un Agenda 21 local  »,  
 

 « lôapproche sectorielle voire pragmatique  : les collectiv ités locales 

privil®gient une entr®e dans lôAgenda 21 local, lôenvironnement, les 

transports, lôurbanismeé ; ou alors des actions très concrètes (politique 
dôachat, construction HQEé), et tentent progressivement dô®largir leur 

approche aux autres secteurs ou dimensions du DD ».  

 

Plus loin, ce même rapport relève que «  lôexp®rience montre aussi une diversit® 

de situations, dans le cadre de lô®laboration dôAgendas 21 locaux : certaines 

collectivit®s locales favorisent lôexpression et lôimplication des citoyens, tandis 

que dôautres ont r®alis® leur Agenda 21 en interne, sans engager de consultation 
ou de concertation, ce qui nôen fait pas des Agendas 21 locaux. B©tir un Agenda 

21 local, côest faire le choix dôinviter la population ¨ imaginer quel avenir elle 

veut pour son territoire, côest la faire participer aux d®cisions qui la concerne et 

côest surtout rendre les citoyens acteurs de leur d®veloppement. » 

 

Sôagissant du premier point, « lôapproche globale » à laquelle fait référence ce 
rapport  correspond la v ision stratégique quôil convient de promouvoir et dôinscrire 

dans une dynamique dôam®lioration continue.  

 

Deux propositions peuvent être avancées.  

 

La première proposition concernerait la production et la mise  à disposition des 

collectivités dôun guide mé thodologique pour la «  prise en compte des enjeux du 
DD dans la stratégie et le management  », par r éférence au guide SD 21000, qui , 

après une solide version 2003 réservée aux entreprises, a donné lieu , en 2006 , à 

la p ublication dôune première version  réser vée aux collectivités territoriale s, à la 

r®daction de laquelle aucun Conseil g®n®ral nôa ®t® associ®, et qu i, ¨ lôusage, 

dôun avis g®n®ral, se révèle notoirement insuffisante. Il faut donc la refondre et 

mieux expliciter les enjeux territoriaux  de dévelop pement durable , quels que 
soient les niveaux dôintervention et de mise en oeuvre , pour ensuite les décliner 

en fonction des politiques et compétences départementales.  

 

La d euxième proposition consisterait ¨ ®lever lôactuel cadre de r®f®rence, pour le 

hisse r au rang de  « cadre dôexcellence ». Par comparaison avec les démarches 

qualit®, il sôagirait de passer de la norme ISO 9001, r®f®rentiel de base, au 
modè le dôexcellence de type EFQM. 
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Sôagissant du second point, il ne fait aucun doute, comme lôindique ce rapport , 

que «  lôexpression et lôimplication des citoyens » sont indispensables pour 

« rendre les citoyens acteurs de leur développement  ».  

 
Le mot «  citoyen  » est en fait le troisième terme qui, aux côtés de stratégie  et  

évaluation, rassemble qualité publi que et développement durable et leur 

approche renouvelée de la gouvernance.  

 

DEVELOPPEMENT DURABLE  QUALITE PUBLIQUE  

Selon la déclaration de Rio  sur lôenvironnement et le 
développement durable, adoptée en juin 1992, «  la 

meilleure façon de traiter les ques tions 
dôenvironnement est dôassurer la participation de tous 

les citoyens .  » La strat®gie europ®enne rappelle quôil 

faut «  renforcer la participation des citoyens  à la 
prise de décision  ; mieux informer et mieux 

sensibiliser l'opinion au développement dura ble  ; 
informer les citoyens  de leur influence sur 

l'environnement et des différentes manières dont ils 

peuvent opérer des choix plus durables.  » De là ,  la 
conclusion que «  l'éducation est indispensable pour 

promouvoir un changement de comportement et 
doter  l'ensemble des citoyens  des compétences 

essentielles qui sont nécessaires pour parvenir au 

développement durable. L'éducation peut contribuer à 
un renforcement de la cohésion sociale et du bien -

être par le biais de l'investissement dans le capital 

social ainsi qu'en garantissant l'égalité des chances et 
la participation des citoyens , notamment des 

groupes défavorisés, en vue de permettre une plus 
grande prise de conscience et une meilleure 

compréhension de la complexité et des nombreuses 

interdépendances e xistant dans le monde 
d'aujourd'hui.  » Cette thématique est relayée par la 

stratégie nationale  de développement durable , avec 
un objectif global  : «  favoriser la participation de tous 

les citoyens  à la durabilité des territoires  », une 

ambition  : «  créer u ne soci®t® fond®e sur lôinclusion 
sociale en tenant compte de la solidarité entre les 

générations et au sein de celles -ci, garantir et 

accroître la qualité de vie des citoyens , condition 
préalable à un bien -être individuel durable  », mais 

aussi la reconnai ssance  explicite  du rôle et de la place 
des collectivités  dans cette dynamique  : «  les 

collectivités territoriales sont des acteurs essentiels 

pour conduire des politiques publiques concrètes de 
développement durable en adéquation avec les 

besoins quotidie ns des citoyens .  » 

D¯s lôintroduction de son rapport Yves CANNAC 
évoque les exigences des citoyens  : «  la qualité des 

services de l'État a longtemps été pour notre pays un 
sujet de fierté et une réelle force. Aujourd'hui, elle 

pose sérieusement problème. N on pas que nos agents 

publics ne soient plus attachés aux services dont ils 
ont la charge. Ni que le volume global des crédits 

affectés par l'État à la production de ces services ait 
diminu®, tant sôen faut ! Mais d'une part, comme il 

est normal, les exige nces des citoyens /usagers se 

sont accrues. Ils acceptent de moins en moins dô°tre 
trait®s en ç administr®s è et entendent lô°tre bien 

davantage en « clients ». D'autre part, et surtout, nos 
services publics, particulièrement ceux qui sont gérés 

directement  par l'État, souffrent de ses nombreuses 

faiblesses d'organisation et de fonctionnement : 
complexité et cloisonnement des structures, 

enchevêtrement des pouvoirs, lourdeur hiérarchique, 

rigidités de toute sorte, manque de clarté des 
responsabilités, défaut  de culture managériale.  » 

Quant au CAF 2006 il aborde, au titre du critère 4, 
« partenariats et ressources  », « la manière dont 

lôorganisation planifie et g¯re ses partenariats-clés 

(particulièrement avec les citoyens /clients) afin de 
poursuivre sa straté gie et sa planification et dôassurer 

une exploitation efficace de ses processus.  » Et le 
CAF dôen d®duire que ç pour atteindre leurs objectifs 

stratégiques, les organisations publiques sont 

amenées à entretenir des relations avec des 
organisations, aussi b ien du secteur public que du 

secteur privé é Les organisations ont de plus en plus 

besoin que les citoyens /clients jouent activement 
leur rôle de partenaires -clés. Le terme de 

« citoyens /clients » vise à rendre compte de la 
multiplicité de rôles joués par l e citoyen, aussi bien 

partie prenante quôusager de services. Dans ce 

crit¯re, le CAF sôint®resse ¨ la participation des 
citoyens  à la définition des politiques publiques ainsi 

quô¨ lôattention port®e ¨ leurs besoins et attentes. » 

 

Ce terme de «  citoyen  » est, lui également, ignoré des textes sur lesquels se 

fonde la ma´trise dôouvrage publique ( loi MOP) et sa politique dôachat (Code des 
marchés), qui pourtant a obligation de déterminer les besoins à satisfaire «  en 

tenant compte des objectifs de développe ment durable  ».  

 

Troisième proposition  : m°me si le texte dôorigine de la loi MOP nôest est pas 

modifi®, il serait opportun, dans sa mise en îuvre, de compl®ter le quatri¯me 

alin®a de lôarticle 2 de la fa­on suivante : «  se fondant sur sa stratégie de  

déve loppement durable , le ma´tre dôouvrage d®finit dans le programme les 
objectifs de lôop®ration et les besoins quôelle doit satisfaire. » 
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De la même façon  (proposition 4) , si le premier  alin®a de lôarticle 7 de la loi MOP 

demande au ma´tre dôîuvre ç dôapporter une réponse architecturale, technique 

et ®conomique au programme [du ma´tre dôouvrage] », rien nôemp°che ce 

dernier, dans ses r¯glements de concours, dôajouter le qualificatif ç durable  », et 
ainsi de renforcer le troisième maillon de la chaîne  : la con ception.  

 

Il est ainsi possible dôagir sur chaque maillon  de la chaîne de la gestion publique, 

afin de la consolider  et, via la mise en îuvre systématique  des princi pes du 

développement durable, en faire une véritable «  chaîne de la gestion durable  ».  

La p roposition 5  porte sur  les politiques dôachat, correspondant aux maillons 4 

(réalisation) et 5 (exploitation), et qui pourraient introduire, dans la pratique des 
instructions budgétaires, le principe selon lequel «  lôengagement durable doit 

pr®c®der lôengagement juridique  ».  

 

Pour sa part, au titre du maillon 6 correspondant ¨ lô®valuation, le CCAG travaux, 

dont la nouvelle version en cours de préparation devrait enfin  faire  la part belle à 

« la protection de lôenvironnement » (futur article 6), «  la l utte contre le travail 
dissimulé  » (article 31.5), «  la gestion des déchets de chantier  » (article 36) et 

plus généralement «  la gestion de la qualité  » (futur article 28.4), pourrait 

introduire également la notion de «  bilan dôop®ration è impliquant lôensemble des 

parties int®ress®es (proposition 6), indispensable ¨ lôenrichissement du syst¯me 

et ¨ la professionnalisation de la ma´trise dôouvrage, via lô®tablissement continu 

dôun cahier des pr®conisations (proposition 7). 
 

Plus généra lement,  et pour en revenir aux fondamentaux de la gouvernance que 

tendent à promouvoir qualité publique et développement durab le, il importe de 

« remettre lô®valuation des politiques publiques au cîur du d®bat public », selon 

lôexpression quôutilise la Fondation Concorde, dans le ra pport distribué lors du 

colloque tenu  le 13 juin 2006.   

 
Moteur de lôam®lioration continue et du ç PDCA è quôillustre la roue de Deming, 

lô®valuation des politiques publiques  -dont il faut refondre les textes actuels qui 

en délimitent les contours et modal it®s de mise îuvre- peut être appréhendée 

de trois façons complémentaires, avec en ligne de mire, et dans le but affirmé de 

capitaliser et de mettre en perspective les résultats engrangés, tant dans les 

bilans dôop®ration que dans les ®valuations des politiques publiques, la 
produ ction dôun rapport consolid® bisannuel (proposition 8).  

 

Bref, la cha´ne de la gestion durable peut contribuer ¨ mettre en îuvre les 

objectifs de développement durable, à en pérenniser la dynamique 

dôam®lioration continue et en mesurer les effets et impacts produits.  Pour ce 

fair e le projet 9 consiste à élaborer un «  référentiel de la gestion durable  », 
version durable des mod¯les dôexcellence, support adapt® ¨ la tenue dôaudits, 

quôils soient confi®s ¨ un prestataire ext®rieur tierce partie, ou, mieux encore, 

effectués en interne ou organisés de façon croisée par plusieurs collectivités qui 

mutualiseraient ainsi leurs moyens et constitueraient des équipes communes 

sp®cialement form®es aux audits qualit®, une fa­on de favoriser lô®change de 

bonnes pratiques, de faciliter la r®solution de probl¯mes dôorganisation et de 

méthode et , par voie de conséquence , de susciter émulation et innovation.  
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Le graphique ci -dessous  visualise ces neuf propositions.  Il montre comment, en 

intégrant à chaq ue étape les principes du développement durable, il est possible 

de faire de chaîne de la gestion publique  une chaîne de la gestion durabl e  

 

CHAINE DE LA GESTION PUBLIQUE  

Ź 
STRATEGIE  PROGRAMME  CONCEPTION  REALISATION  EXPLOITATION  EVALUATION  

Ź 
Prise en compte des principes du développement durable  

Ź 

Proposition 2  :  

cadre dôexcellence 
 

Proposition 3  :  

article 2 loi MOP  

Proposition 4  :  

réponse durable  

Proposition 5  : lôengagement durable  

doit précé de r  lôengagement juridique 

Proposition 6  :  

bilan dôop®ration 

ƶ 

ƶ 

ƶ 

 Ź 

Ź 

Ź 

 Ƹ 

Ƹ 

Ƹ 

Proposition 1  :  

guide SD 21000  
 

ƹ ƹ ƹ ƹ ƹ Proposition 8  :   

rapport de consolidation bisannuel  

ƹ ƹ ƹ ƹ ƹ Proposition 7  :  

cahier des précos  

Ź 
CHAINE D E LA GESTION DURABLE  

Ƹ 
 

Projet 9  :  

®laboration dôun r®f®rentiel de la gestion durable 
 

 

Le tableau qui suit reprend ces neuf propositions, et  mention ne leur page.  

 

1  Elaborer un guide 21000  explicitant - tous niveaux de collectivités confondus -  les enjeux  du 
développement durable, déclinés ensuite en fonction des politiques départementales.  

Page 39  

2  Elaborer un cadre dôexcellence, venant compléter le cadre de référence et le placer dans une 
dynamique dôam®lioration continue. 

Page 38  

3  Consid®rer lôarticle 2 de la loi MOP de la façon suivante  : «  se fondant sur sa  stratégie de 

développement durable ,  le ma´tre de lôouvrage d®finit dans le programme les objectifs de 
lôop®ration et les besoins quôelle doit satisfaire. » 

Page 13  

4  Consid®rer lôarticle 7 de la loi MOP de la façon suivante  : «  la mission de ma´trise dôîuvre doit 
permettre dôapporter une r®ponse architecturale, technique, ®conomique et durable  au programme 

mentionn® ¨ lôarticle 2. » 

Page 23  

5  Considérer que, dans la pratique comptable et pour l es march®s sur lesquels le ma´tre dôouvrage a 

d®cid® dôexercer une vigilance accrue, jusquô¨ lô®valuation ex-post des résultats obtenus comparés à 
ceux pr®vus, sôapplique le principe : «  lôengagement durable doit pr®c®der lôengagement 

juridique . »  

Page 19  

6  Le bilan dôop®ration permet de consolider les résultats enregistrés tout au long du processus de 

conception/réalisation, avec comparaison au programme initial, appréciation de la qualité et de la 
ma´trise dôouvrage, mais aussi confrontation avec lôensemble des parties intéressées, de façon à 

d®battre de leurs propositions et critiques et ainsi dô°tre en mesure dôadapter le syst¯me qualit® de 

la collectivité.  

Page 24  

7  Le cahier des préconisations  permet de consolider les r®sultats des bilans dôop®ration et de créer 

une batterie dôindicateurs techniques et financiers. Il contribue ¨ lôam®lioration continue et fait partie 
des pièces constitutives des marchés, au titre des «  annexes  » que le futur CCAG travaux 

envisagerait dôintroduire ¨ son article 3.1. 

Pa ge 24  

8  Elaborer un rapport consolidé  bisannuel , permettant dôanalyser et de mettre en perspective 

lôensemble des ®valuations de type PDCA 1 et PDCA 2, de fa­on  ¨ en mesurer, en termes de 
d®veloppement durable, lôimpact sur un territoire. 

Page 29  

9  Elaborer un référentiel de la gestion durable , non prescriptif, distinguant facteurs et résultats, à 
la fois cadre unique de r®f®rence et support dôaudit. 

Page 39  
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MICRO - GUIDE DE LA GESTION DURABLE  

 
MINI -GUIDE DE LA MAITRISE DôOUVRAGE 

Responsable dôune fonction dôint®r°t g®n®ral dont il ne peut se d®mettre, le 

ma´tre dôouvrage ç DECIDE  »,  

 Détermine sa stratégie et ses besoins,  

 Evalue ses moyens , 

 Choisit les modes de conception/réalisation/exploitation,  

 I dentifie les risques, interfaces et points dôarr°t, 

 Définit les résultats attendus , 

 Engage lôop®ration, lôengagement durable devant pr®c®der lôengagement juridique. 
 

MINI -GUIDE DE LôACHAT DURABLE 

En tant que donneur dôordre, le ma´tre dôouvrage d®veloppe une strat®gie 

globale de lôachat durable qui compte, qui «  PESE » :  

Politique, elle ne sôen tient plus ¨ la seule s®curit® juridique, 

Economique, elle tend à promouvoir innovation et développement,  

Sociale, elle favorise lôinsertion et lôemploi, 

Environnementale, elle contribue ¨ mettre en îuvre la Charte constitutionnelle.  
 

Pour chaque op®ration dôinvestissement, sur la base du programme quôil a arr°t® 
et de la r®ponse architecturale, technique, ®conomique et durable quôil a 

retenue, le ma´tre dôouvrage, en relation avec ses fournisseurs, ç CREE » :  

Conce ption du projet,  

R®alisation de lôop®ration,  

Exploitation de lôouvrage,  

Evaluation des fournisseurs et bilan dôop®ration. 
 

MINI -GUIDE DE LôEVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES 

Gr©ce ¨ lô®valuation des politiques publiques, le ma´tre dôouvrage actionne le 

« PDCA è, roue de lôam®lioration continue ¨ trois vitesses :  
 

Procédure Documentaire  :  Comparaison, Appréciation  

Processus Démocratique  : Confrontation, Adaptation  

Politique Durable  : Consolidation, Anticipation.  
 

MINI - GUIDE DES DEMARCHES QUALITE  

Sôouvrent alors «  les démarches qualité, leviers du développement durable  », 

avec en ligne de mire les mod¯les dôexcellence de type ç EFQM » :  

Ecouter les besoins et attentes des parties intéressées,  

Formaliser et finaliser une cartographie des processus,  

Quantifi er et qualifier lôimpact sur la soci®t® et les performances cl®s, 

Moderniser durablement le service public.  
 

MINI - GUIDE DU DEVELOPPEMENT DURABLE  

Le développement durable est ainsi une voie nouvelle pour penser et «  AGIR » :  

Agenda 21  : du cadre de référenc e ¨ un cadre dôexcellence, 

Guide SD 21000  : des enjeux transversaux déclinés par politique publique,  

I SO 14001 et 26000: de la norme environnementale à la responsabilité sociétale,  

Référentiel qualité de la gestion durable  : un support commun pour lôaudit. 
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INTRODUCTION  
MINI -GUIDE DE LA MAITRISE DôOUVRAGE 

 
Responsable dôune fonction dôint®r°t g®n®ral dont il ne peut se d®mettre, le 

ma´tre dôouvrage ç DECIDE  »,  
 

 Détermine sa stratégie et ses besoins,  

 Evalue ses moyens , 

 Choisit les modes de conception/réal isation/exploitation,  

 I dentifie les risques, interfaces et points dôarr°t, 

 Définit les résultats attendus , 

 Engage lôop®ration, lôengagement durable devant pr®c®der lôengagement juridique. 

 

Le ma´tre dôouvrage « décide  ».  

 
Ce terme est utilis® ¨ lôarticle 2 de la MOP, aux côtés des verbes déterminer, 

définir, choisir, retenus par le présent guide pour décliner les différentes facettes 

de la responsabilit® du ma´tre dôouvrage qui, dans lôexerce de ses missions, 

« remplit une fonction dôint®r°t g®n®ral dont il ne peut se démettre  ».  

 

1. LE MAITRE DôOUVRAGE DETERMINE SA STRATEGIE ET SES BESOINS 
 

Le chapitre 1 er  du titre II du Code des marchés publics du 1 er  août 2006 est 

intitulé «  détermination des besoins à satisfaire  ».  

 

Il d®bute par lôarticle 5 :  « la na ture et lô®tendue des besoins ¨ satisfaire sont 

déterminés avec précision avant tout appel à la concurrence ou toute négociation 
non pr®c®d®e dôun appel ¨ la concurrence en prenant en compte des objectifs de 

développement durable.  » 

 

« Besoins  » et «  objec tifs  » sont a ussi vis®s ¨ lôarticle 2 de la loi MOP : «  le 

ma´tre de lôouvrage d®finit dans le programme les objectifs de lôop®ration et les 

besoins quôelle doit satisfaire. » 

 
En revanche, dans un cas comme dans lôautre, il nôest fait r®f®rence ¨ la 

« str atégie  è du ma´tre dôouvrage.  

 

Comment, dans ces conditions, envisager la prise en compte des «  objectifs de 

développement durable  », obligation r®glementaire dont le Conseil dôEtat a 

expressément souhaité la mention, en application de la Charte de 
lôenvironnement de portée constitutionnelle, si, en amont, ces objectifs ne sont 

pas la traduction dôune strat®gie globale de d®veloppement durable. 

Ź 
PROPOSITION  

Consid®rer lôarticle 2 de la loi MOP de la fa­on suivante : «  se fondant sur sa  

stratégie de développement durable ,  le ma´tre de lôouvrage d®finit dans le 

programme les objectifs de lôop®ration et les besoins quôelle doit satisfaire. » 
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Le g raphique qui suit montre que, si la l oi MOP et Code des march®s publics sôen 

tiennent à la seule évocation des besoins, dont la détermination ne relève que de 

la collectivit®, sans plus de pr®cisions quant ¨ lôassociation ®ventuelle des parties 

intéressées , tel nôest pas le cas du r®f®rentiel EFQM. 
 

Son sous critère 2a associe besoins et stratégie . 

 

Il parle des «  besoins et attentes actuels et futurs  », ce qui nous replonge dans 

le concept fondateur du développement durable.  

 

Au sous critère 2c, il rappell e que la strat®gie dôune collectivit® doit °tre 
« cohérente avec sa mission, sa vision et ses valeurs  ».  

 

Enfin, tout au long de ses préconisations, le référentiel EFQM insiste sur la 

n®cessit® dôimpliquer les parties prenantes, avec, aux c¹t®s de la collectivité elle -

même  : ses clients, son personnel, ses partenaires et la société tout entière, ce 

qui suppose la mise en îuvre dôun v®ritable dispositif dô®coute. 
 

De l¨, le renvoi ¨ la contribution relative au panel dôusagers, ainsi quôaux pistes 

de réflexi on que devrait ouvrir la future norme ISO 26000.  

 

  BESOINS    

  Ƹ   

  loi MOP et Code 

des marchés  

  

  Ƹ   

  COLLECTIVITE    

  ƶ   

CLIENT PERSONNEL ƶ PARTENAIRES SOCIETE 

ƶ ƶ ƶ ƶ ƶ 

Mod¯le dôexcellence, de type EFQM 

« La politique et la strat®gie de lôorganisation sont fondées sur les besoins et les attentes actuels et futurs des 
parties prenantesé Lôorganisation cerne et anticipe les besoins et attentes du client , du personnel , des 

partenaires , de la Société  et de sa propre collectivité é Elle d®finit une politique et une stratégie qui soient 

coh®rentes avec sa mission, sa vision, ses valeursé » 

ƶ ƶ ƶ ƶ ƶ 

Dispositif dô®coute des parties int®ress®es 

Ż  Ƹ  Ż 

Panel dôusagers  STRATEGIE   ISO 26000  

 

 

CONTRIBUTION  

Ÿ 
Aspects méthodologique s de lô®valuation de la qualit® 

des services publics locaux  :  
Le cas du panel dôusagers. 
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